




ADHÉSION ET DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA VILLE DU PORT À 
L’ASSOCIATION NATIONALE DES ÉLUS EN CHARGE DU SPORT (A.N.D.E.S)  

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal quant au renouvellement 
de l’adhésion et à la désignation du représentant de la ville du Port au sein de l’Association 
Nationale Des Élus en charge du Sport (A.N.D.E.S). 
 
L’adhésion à ce réseau depuis 2016 permet à la collectivité de :  

- bénéficier d’une veille institutionnelle, d’un appui en ingénierie, d’apports et de 
connaissances, d’informations techniques ; 

- faire partie d’une structure nationale qui travaille en relation avec les institutions 
dirigeantes du sport en France.  

 
Les objectifs principaux de l’association sont les suivants : 

- Renforcer les échanges entre les communes afin de favoriser le partage des expériences 
pour le développement des activités sportives ; 

- Assurer la représentation collective de ses membres auprès des instances 
décisionnaires du monde sportif ; 

- Assurer la défense des intérêts matériels et moraux de ses membres. 
- Constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation des 

activités physiques et sportives, de concertation et de négociation avec tous les 
organismes ayant une influence sur la vie sportive communale ; 

- Développer une politique partenariale ; 
 

Le montant de l’adhésion est fixé en fonction du nombre d’habitants. Pour information, la 
cotisation au titre de l’année 2026 est arrêtée à 512 €.  
 
La désignation du représentant de la collectivité doit se dérouler au scrutin secret mais le conseil 
municipal peut décider, à l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article L 2121-
21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 – article 
76). 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
- de désigner le représentant de la Ville du Port au sein de l’Association Nationale Des 

Élus en charge du Sport (A.N.D.E.S) ; 
- de renouveler l’adhésion pour la mandature 2026-2032 ; 
- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction des Sports 
 


